
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE BÉCANCOUR 

MUNICIPALITÉ DE PARISVILLE 
 

RÈGLEMENT 407-2023 
 

RÈGLEMENT RELATIF AUX OPÉRATION DE DÉNEIGEMENT D’UN CHEMIN 
PUBLIC AVEC UNE SOUFFLEUSE À NEIGE D’UNE MASSE NETTE  

DE PLUS DE 900 KILOGRAMMES 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil municipal juge nécessaire d’adopter un règlement sur les 
opérations de déneigement d’un chemin public avec une souffleuse à neige d’une masse 
nette de plus de 900 kilogrammes; 
 
CONSIDÉRANT que l’article 497 du Code de la sécurité routière prévoit que, sous réserve 
d’un règlement adopté par une municipalité, nul ne peut, dans les milieux résidentiels où 
la vitesse permise est de 50 km/h ou moins, procéder à des opérations de déneigement 
d’un chemin public avec une souffleuse à neige d’une masse de plus de 900 kg sans la 
présence d’un surveillant circulant à pied devant celle-ci; 
 
CONSIDÉRANT que l’article 626 (17) du Code de la sécurité routière permet d’autoriser, 
sur tout ou en partie d’un chemin dont l’entretien est à sa charge, le surveillant devant une 
souffleuse à neige à circuler à bord d’un véhicule routier; 
 
CONSIDÉRANT que dans un des cas où le surveillant pourra circuler à bord d’un véhicule 
routier, il fera nuit, ce qui implique que la circulation sera alors à faible débit et que la 
présence des piétons (enfants, travailleurs et résidents) sera quasi inexistante; 
 
CONSIDÉRANT que même s’il fera jour dans l’autre cas où le surveillant pourra circuler 
à bord d’un véhicule routier, le secteur où cela sera permis a été restreint au maximum et 
les zones scolaires ont été exclues de ce secteur afin d’assurer la sécurité des enfants et 
des piétons; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 5 décembre 
2023 par le conseiller #4, monsieur Samuel Castonguay et qu’un projet de règlement fut 
déposé au même moment; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller, monsieur Dany Boucher, et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 :  DÉFINITIONS 
 
1.1 Dans ce règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, on entend 

par :   
 
Conducteur : une personne ayant la garde et effectuant la conduite d’un véhicule 
motorisé;   
 
Opérateur : une personne chargée de faire fonctionner une souffleuse à neige d’une 
masse nette de plus de 900 kilogrammes;   
 
Surveillant : une personne responsable de donner des signaux à un conducteur, à un 
piéton, à un opérateur effectuant le déneigement ou toute personne située à proximité 
des lieux et ce, pour assurer la sécurité lors des opérations de déneigement.    
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ARTICLE 2 : CHAMP D’APPLICATION   
 
2.1   Ce règlement s’applique sur le réseau routier de la Municipalité dont l’entretien est à 
sa charge.    
 
ARTICLE 3 : CAS D’APPLCATION   
 
3.1 Lors d’une opération de déneigement d’un chemin public sur l’ensemble du territoire 
de la municipalité de Parisville, du présent règlement, nul ne peut procéder à des 
opérations de déneigement avec une souffleuse à neige d’une masse nette de plus de 
900 kilogrammes sans la présence d’un surveillant circulant à pied devant celle-ci, sauf 
dans l’un ou l’autre des cas suivants, dont l’énumération est limitative : 
 
a) L’opération de déneigement est effectuée durant la nuit, soit entre 23h et 6h30 et ce, 
sur l’ensemble du territoire de la municipalité de Parisville, du présent règlement;   
 
b) L’opération de déneigement implique le soufflage de la neige dans un camion-benne 
pendant la journée entre 6h30 et 15h et ce, uniquement sur les chemins publics identifiés 
à l’annexe 3 du présent règlement.    
 
Dans l’un ou l’autre de ces cas, la présence d’un surveillant lors de l’opération de 
déneigement est toujours requise, mais celui-ci peut circuler à bord d’un véhicule routier 
devant la souffleuse à neige.    
 
ARTICLE 4 : CONDITIONS D’APPLICATION   
 
4.1 En plus des cas d’application prévus à l’article 3 du présent règlement, les conditions 
suivantes, dont l’énumération est cumulative, doivent être respectées lors de l’opération 
de déneigement où le surveillant peut circuler à bord d’un véhicule routier :   
 
a) Le véhicule routier utilisé est une camionnette (de type pick-up) de moins de 4 500 
kilogrammes, munie de feux jaunes clignotants ou pivotants, le tout conformément à 
l’article 227 du Code de la sécurité routière;   
 
b) L’emploi du temps du surveillant est affecté uniquement à la surveillance de l’opération 
de déneigement et à la conduite du véhicule routier dans lequel il peut prendre place en 
vertu du présent règlement;   
 
c) Le surveillant a à sa portée immédiate un système de radiocommunication avec lequel 
il peut communiquer avec l’opérateur de la souffleuse à neige;   
 
d) Le surveillant a à sa portée immédiate un dispositif lui permettant d’arrêter 
instantanément et complètement le mouvement rotatif de la tarière de la souffleuse à 
neige.     
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS PÉNALES   
 
5.1  Les agents de la paix de la Sûreté du Québec et les personnes désignées par le 
Conseil sont autorisés à entreprendre des poursuites pénales au nom de la Municipalité 
contre tout contrevenant au présent règlement et sont également autorisés à délivrer des 
constats d’infraction pour toute infraction commise.    
 
5.2  Quiconque contrevient ou permet que l’on contrevienne au présent règlement 
commet une infraction. Si une infraction dure plus d’un jour, chaque jour ou partie de jour 
constitue une infraction distincte.   Quiconque commet une infraction est passible, s’il 
s’agit d’une personne physique, d’une amende minimale de 500 $ et maximale de 1 000$ 
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et, s’il s’agit d’une personne morale, d’une amende minimale de 1 000 $ et maximale de 
2 000 $. En cas de récidive, ces montants sont doublés.    
 
5.3  La Municipalité peut, aux fins de faire respecter les dispositions du présent règlement, 
exercer cumulativement ou alternativement les recours prévus au présent règlement ainsi 
que tout autre recours approprié de nature civile ou pénale.    
 
5.4  Toute personne, après avoir été préalablement informée de l’infraction qu’elle a 
commise, a l’obligation de déclarer son nom, prénom et adresse à un responsable de 
l’application du présent règlement qui a des motifs raisonnables de croire qu’elle a commis 
une infraction au présent règlement afin que soit dressé un constat d’infraction.       
 
ARTICLE 6 : ENTRÉE EN VIGUEUR   
 
6.1  Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

Dates importantes à retenir  

Avis de motion 5 décembre 2023 

Adoption du règlement 16 décembre 2024 

Avis public d’adoption 17 décembre 2024 

 

 

 

    

René Guimond  Renaud Labrecque 
Maire  Directeur général, greffier trésorier 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


